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N° 23 – Décembre 2021 

 
 
Chères osmoyennes, chers osmoyens, 
 
Dans le dernier Infosmoy de juin 2021, je rendais hommage à mon 
ami Denis BRUYANT, décédé brutalement en janvier 2021. 
Malheureusement, la famille aura payé un lourd tribu cette année 
puisque Lucien BRUYANT, le père de Denis, nous a quitté 
également. Lucien était né le 11 juin 1930 à Osmoy. C’était un 
enfant du village qu’il connaissait par cœur. Il a été Maire de la 
commune de 1982 à 1995. Toujours un mot pour rire ou une 
anecdote à raconter. Il va bien nous manquer. 
 
La bonne nouvelle de cette année, heureusement il y en a, est 
d’avoir pu organiser le repas de Noël pour nos ainés du village. 
Cette journée fut très agréable malgré le temps maussade et tout le 
monde était ravi de se retrouver. La décoration de la salle et des 
tables a été très appréciée. Ne ratez pas les photos dans la partie 
évènements.  
 
L’année 2022 arrive à grands pas et de nouvelles élections vont 
avoir lieu. A ce jour, les dates arrêtées, jusqu’à nouvel ordre, sont 
les dimanches 10 et 24 avril pour le Président de la République et 
les dimanches 12 et 19 juin pour les Députés. 
 
Nous voilà arrivés aux fêtes de fin d’année et je sais le plaisir que 
vous aurez à vous retrouver en famille ou entre amis. Avec 
l’augmentation importante des contaminations, je ne peux que 
vous encourager à être vigilants. 
 
Tous vos élus se joignent à moi pour vous souhaiter un joyeux noël 
et une bonne année 2022. 
Bonnes fêtes à tous. 
 
  

Le Maire, 

Joël DURAND 
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LA MAIRIE VOUS INFORME 
 

 

éorganisation du SIEED en 2022 
 
 

A partir du 1er janvier 2022, une réorganisation aura lieu au sein du SIEED, amenant son lot de 
nouveautés. 
 
 

Déchets végétaux (uniquement herbe, feuilles, brindilles) 
 
Vous ne pourrez plus utiliser les sacs en papier mis à disposition par votre Mairie. 
 
Des bacs d’une contenance de 240 litres seront distribués entre décembre 2021 et mars 2022. Les tailles 
de haies ou d’arbres seront à déposer en déchèteries. 
 
 

Déchets plastiques et cartons (poubelle jaune) 
 
Le tri sélectif se développe et vous pourrez ainsi ajouter tous vos petits emballages en métal tels que les 
capsules de café, les gourdes de compote, les bougies chauffe-plat… mais aussi les emballages en 
plastiques tels que gobelets, tubes de dentifrice, etc. Retrouvez le détail en page annexe. 
 
 

Les encombrants 
 
Le ramassage des encombrants se fera uniquement sur rendez-vous, sur le site : 
www.sieed.fr (espace particuliers) ou par téléphone : 01 34 86 65 49. 
 
Chaque foyer bénéficiera de 2 collectes par an. 
 
 

Modification des jours de collectes 
 
Tri sélectif :  le mercredi 

Ordures ménagères : le jeudi 

Déchets végétaux : du mardi 29 mars jusqu’au 6 décembre 2022 inclus.  
 Exception entre le 3 juillet et le 28 août : collecte tous les 15 jours :  
 12 & 26 juillet et 9 & 23 août 2022 

 
 
Toutes les informations détaillées sont disponibles sur le site : www.sieed.fr 
 
Retrouvez en page suivante toutes les nouveautés sur le tri sélectif. 
 
 
 
 
 

R 

http://www.sieed/
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ÉTAT-CIVIL 
 

 

aissances 
 

 

➢ Thaïs NICOLAS (le 16/06/2021)  

➢ Eden ROBQUIN (le 20/10/2021)  
 
 

acs 
 

 

➢ Tony GONNELLI et Pauline RANOUIL (le 06/10/2021)  
 

 

écès 
 
 

➢ Lucien BRUYANT (le 25/07/2021 à l’âge de 91 ans), ancien Maire d’Osmoy 
 

 
 

L’ÉCOLE BUISSONNIÈRE 
 

 

acances scolaires 2021-2022 
 
 

Vacances de noël :  du lundi 20 décembre 2021 au dimanche 2 janvier 2022 inclus 

Vacances d’hiver : du lundi 21 février au dimanche 6 mars 2022 inclus 

Vacances de printemps : du lundi 25 avril au dimanche 8 mai 2022 inclus 
 

 
 
 

VOUS AVEZ LA PAROLE 
 

 

pération brioches 
 
 

Vous l’avez sûrement constaté, votre petit-déjeuner n’a pas été livré cette année.  
A ce sujet, Madame Sandrine VARGAS-PEREZ, en charge de « l’opération brioches » sur la 
commune d’Osmoy, tient à vous présenter ses excuses car elle n’a pas pu gérer 
l’évènement, ayant du subir une intervention chirurgicale nécessitant une convalescence. 
 
Aucun bénévole n’ayant été en mesure de prendre la relève, la distribution des brioches 
n’a donc pas pu avoir lieu. 
 
Rendez-vous l’année prochaine. 

 

N 

P 
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LE SAVIEZ-VOUS 
 

 

ecyclage des restes des assiettes des collégiens des Yvelines 
 
 

Une unité de valorisation des bio-déchets par méthanisation, basée à Carrières-sous-Poissy, a été 
inaugurée le 3 novembre dernier. 
 
C’est la première station de ce type en France. Dotée d’immenses silos de décomposition, cet 
équipement peut digérer jusqu’à 8 000 tonnes de déchets alimentaires par an. Le gaz produit est ensuite 
injecté dans le réseau public de gaz naturel de GRDF. 
 
C’est grâce à un partenariat entre une jeune entreprise 
parisienne Tryon et le gestionnaire des cantines des 
collèges yvelinois C’Midy, que cette station a vu le jour. La 
collecte se fait toutes les semaines dans 70 collèges des 
Yvelines où les élèves sont invités à trier leurs déchets en fin 
de repas dans des bacs spécifiques mis à leur disposition. 
Tous les collèges des Yvelines devraient être concernés fin 
2022, soit 116 établissements. 
 
 
Environ 45 000 repas sont servis chaque jour dans les cantines des collèges, représentant ainsi 800 à 900 
tonnes de déchets par an et par établissement. Il faut compter 28 jours pour digérer les aliments 
collectés.  
 
Le digestat (résidu de fermentation) récupéré à la sortie du méthaniseur à la fin du cycle sert d’engrais 
pour la filière agricole. 

 

 
 

utte contre la désertification médicale 
 
 

Le Département des Yvelines a engagé, avec les communes et les professionnels de santé, un plan 
innovant pour juguler l’hémorragie de médecins.  
 
Face à la désertification médicale, le Département mobilise des moyens exceptionnels en consacrant un 
budget de 32 millions d’euros au développement de 22 maisons médicales pour les professionnels de 
santé libéraux, l’objectif étant de garantir l’égalité d’accès aux soins de tous les yvelinois. 
 
Ces structures sont implantées en zone rurale et dans certaines villes, en particulier celles ayant un 
Quartier Politique de la Ville. 9 d’entre elles sont entièrement financées par le Département. 7 maisons 
médicales sont d’ores et déjà ouvertes. 
 
Ce programme est le fruit d’un partenariat étroit avec les communes, l’ARS, la Préfecture, l’URPS, l’AIUF, 
le CDOM 78 et un collège de professionnels de santé pour inciter les médecins à venir exercer dans les 
Yvelines. 
 

R 

L 
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Des mesures complémentaires viennent renforcer le dispositif. Le Département peut ainsi prendre en 
charge, durant 4 ans maximum et de façon dégressive, le salaire brut d’un poste de secrétariat médical, 
permettant aux praticiens de consacrer leur temps de travail aux soins des patients. Afin d’encourager 
l’installation de jeunes médecines, le Département soutient également la formation de 100 maîtres de 
stage universitaire supplémentaires. 
 
En équipant son territoire de structures pluridisciplinaires de qualité, le Département offre la possibilité 
aux professionnels de santé d’exercer collectivement, dans des conditions de travail préservées. 
 
Retrouvez plus d’informations sur le site www.yvelines.fr/maisons-medicales 

 
 
 

ffice Foncier Solidaire des Yvelines 
 
 

Créé en 2021 par le Département des Yvelines, le premier Office Foncier Solidaire permet le 
développement de programmes immobiliers en Bail Réel Solidaire (BRS) sur le territoire des Yvelines. 
 
La dissociation du foncier du bâti permet une décote du prix de vente du logement de 30 à 40 %. En 
d’autres termes, l’Office Foncier Solidaire (OFS) reste propriétaire du sol et les jeunes familles achètent 
les murs de leur logement. Ainsi, l’OFS permet à tous d’accéder à la propriété pour des logements neufs à 
standing égal. 
 
En contrepartie, vous payez chaque mois à l’OFS une redevance établie à 1 €/m² habitable : pour un 
logement de 70 m², votre loyer foncier sera de 70 €/mois. 
 
Les conditions à remplir pour accéder aux logements BRS : 
 
- disposer de revenus inférieurs à des plafonds définis par la loi, 
- acheter et occuper le logement à titre de résidence principale. 

 

 
 

O 
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Pour tout renseignement, vous pouvez contacter les conseillers de l’ADIL : 
 
Contact@adil78.org / 01 39 50 84 72 / rdv.adil78.org 
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PAUSE DÉTENTE 
 

 

oncours de dessin sur le thème « les moissons » 
 
 

Ce concours de dessin sur le thème des moissons n’a pas remporté un vif succès puisque seulement deux 
jeunes filles ont participé. Il s’agit de Joséphine VAYSSADE et de Morgane OUDOT DE DAINVILLE qui ont 
toutes les deux été récompensées autour d’un petit goûté. Un grand merci à elles pour leur participation 
et pour les œuvres qu’elles ont présentées. Avec l’accord des parents, nous sommes heureux de vous 
présenter les lauréates : 
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Message à découvrir sur le thème des fêtes de fin d’année 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Il suit noël de près N  U    -     

 ‘           

C’était un cadeau de noël exceptionnel il y a fort longtemps O   N   S     

Il en faut beaucoup pour faire la cuisine au réveillon   T     L    

De chocolats, sont offerts aux convives pour faire plaisir B   L   I     

Vous devrez peut-être les mettre pour lire vos cartes de vœux   N    E     

Elle permet de digérer après un bon repas   F     N    

Il n’est pas issu d’un orage mais il tire le traineau du Père Noël E   A        

Si vous en voyez un dans votre salon, c’est que avez trop bu Z   R        

            

Il en faut beaucoup aux enfants jusqu’à noël  A  I   C     

A chacun de la mettre bonne A    A   E    

Seuls ceux qui le sont auront des cadeaux  A          

            

On les subit parfois avec un aspirine    D    I    

Elle sera bien garnie pendant les fêtes A    E T      

            

Il accompagne un excellent repas  O  -   N     

En cette année 2021, soyons-le davantage U   S        

Ne surtout pas l’allumer à partir de minuit   E   N      

Espérons que le Père Noël ne l’oublie pas   T         

Ils sont les préférés du Père Noël E   A        
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À VOS FOURNEAUX 

 
 

hapon rôti et légumes au four 
 

 

Préparation : 20 minutes – Temps de cuisson 2h45  
 
- 3 kg de chapon  - 1,5 kg de pommes de terre 
- 50 cl de vin blanc sec  - 10 cl d’huile d’olive 
- 3 tomates   - 3 brins de thym 
- 2 feuilles de laurier  - 3 oignons blancs 
- 4 gousses d’ail  - 1 poivron jaune 
- Sel et poivre 
 
Préchauffer le four à 180 degrés (thermostat 6). 
Dans un saladier, mettre les légumes préparés : 
Peler les pommes de terre , les laver et les sécher. Les couper en fines rondelles. 
Eplucher les oignons et les rincer. Les émincer. 
Mélanger et mettre dans un plat allant au four. Au-dessus des légumes, mettre les gousses d’ail 
préalablement épluchées et rincées. 
Assaisonner au sel, poivre, thym et laurier. Verser de l’huile d’olive sur les légumes puis le vin blanc. 
Couvrir le tout avec un papier aluminium et enfourner 15 minutes. Retirer le plat du four. 
Saler et poivrer le chapon selon vos goûts. Le déposer sur les légumes. 
Couvrir à nouveau avec le papier aluminium. Replacer le plat au four pendant 2h30 minutes en 
arrosant de temps en temps avec le jus de cuisson. 
 
 
 
 
 
 
 

endiants au chocolat (environ 20 pièces) 
 

 

Préparation : 30 minutes  
 
- 200 gr de chocolat noir - 20 noisettes 
- 20 pistaches   - 20 raisins secs 
- 10 écorces d’orange ou de citron confites  
 
 

Faire fondre le chocolat au bain-marie ou au micro-ondes. 
Faire légèrement griller les fruits secs à la poêle sans matière grasse. 
Sur une plaque recouverte de papier sulfurisé, déposer des petits tas de chocolat en essayant de les aplatir 
à l’aide d’une cuillère. 
Déposer sur chacun d’eux une noisette, une pistache, un raisin et un demi-bâtonnet d’orange. 
Laisser refroidir dans endroit frais et sec (18° environ) pendant 2 heures avant de décoller les palets. 
 
Vous pouvez mettre d’autres fruits secs à votre goût et vous pouvez choisir une tablette de chocolat au lait. 

C 

M 
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CONTES ET LÉGENDES DE MON VILLAGE 
 

 

e Père Noël est un poète 
 
 

 

Il fut un temps où tout était simple pour notre Père Noël :  des livres, des ballons, des poupées, 
quelques garages et le tour était joué ! Mais en cette année de cantonnement et de solitude, nos 
chers anges commandaient des jeux-vidéos, des casques-audio, des montres et autres objets 
bizarres que les lutins passaient des heures entières à « connecter » puis à « déconnecter »… si 
bien que notre Père Noël avait failli en perdre son bonnet ! 
 

Fort heureusement, le 24 décembre au soir, toutes les commandes de ces chérubins avaient, non 
sans mal, été honorées. Alors, une fois la dernière cheminée du village visitée, le vieil homme, 
fourbu fit arrêter son équipage sur le plateau de la Mare à Jean. De là, confortablement installé 
dans son traîneau, il s’accorda quelques moments de répit puis s’adressa à ses lutins et à ses 
rennes : 
 

- « Chers petits amours, offrons-nous une petite pause bien méritée ! Contemplons d’ici ce 

château étincelant de givre, ces bois enneigés, ces maisonnées joliment éclairées… ces 

fenêtres étoilées et ces jardins enluminés… En cette nuit de Noël, ce village dormant dans son 

berceau de lumières m’inspire quelques éloges poétiques… 

Qu’en pensez- vous ? »  
 

-  « Oui, oui, très bien Père Noël »… répondirent bien poliment les lutins.  « … Mais composez, 
s’il vous plaît, un seul petit poème. Un tout petit poème, vite fait, bien fait… » 

 

Faisant mine de ne point les avoir entendus, notre vieux bonhomme s’apprêtait à déclamer 
quelques vers lorsque les lutins tentèrent, une fois de plus, d’émettre quelques réserves : 

 

- « Père Noël !... Pas trop de lyrisme ! Peu d’alexandrins et pas trop de quatrains non plus ! Le 

temps nous est compté : au petit matin, notre tournée devra être achevée ! 
 

Mais personne, vous le savez, n’est plus obstiné qu’un Père Noël, surtout lorsque la poésie 
s’empare de lui, depuis la pointe de son bonnet jusqu’à celle de ses souliers : 
 

-  « Tout doux, tout doux, mes enfants ! Quelle mouche vous a donc piqués ? Demanda le vieil 
homme… Rassurez- vous ! Au diable toutes ces règles d’écriture d’antan ! Que vive la liberté ! 
Je composerai un poème libre. Un poème libre, mais néanmoins charmant… » 

  
Devant son auditoire dépité, le bonhomme déclama alors avec émoi : 
 

« … Noël joue du fluteau 
Sur la place du château…  

 

En cette nuit d’enchantement  
Dormez, dormez, petits enfants 

Rêvez de manteaux blancs 
De sapins d’argent 

Et de mille présents…   
 

L 
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- « … Père Noël, nous devons nous en aller à présent ! » s’agacèrent les lutins qui grelottaient, 

tout encapuchonnés. 
 

-  « Deux minutes mes tout beaux » s’écria le vieux bonhomme, je dois terminer mon poème ! 

Sa chute est essentielle ! 
 

- « … Mais Père Noël ! …» 
 

Cependant, chacun sait qu’il n’y a pas plus persévérant qu’un Père Noël, surtout quand celui-ci se 
pique d’être un poète de grand talent. Ainsi, après avoir beaucoup hésité, notre homme acheva 
son poème par ces mots :  
 

 « … Noël joue du fluteau 
Sur la place du château… 

 

En cette nuit d’enchantement 
Tout comme ces doux enfants 

Dormez, dormez, gens de tous âges 
Dans les bras de votre village ! » 

 
  

Ragaillardi par la chute de son poème, le vieil homme s’écria : 
 

- « J’espère avoir ainsi ravi toutes les muses de la terre, éprises de poésie. Du moins, je 

l’espère… Alors, cette fois, en route mes amis ! »  
 

 Tandis que lutins et Rennes s’exécutaient avec empressement, notre cher vieillard, se parlant à 
lui-même, marmonna : 
 

-  « Orgerus… Tacoignières… Bazainville… Rambouillet ! …Nous ne sommes pas arrivés ! » 
 

 
 
C’est ainsi que cette nuit-là, le traîneau du 
Père Noël s’élança tout droit dans le ciel de 
notre village. A son bord, on pouvait 
apercevoir un vieil homme comblé et rieur qui 
jetait des poussières d’étoiles par poignées, 
par-dessus les toits de nos maisonnées… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jocelyne RIGAL 
Illustration Yvette AUFFRET 
 
 



  

~ 15 ~   
 
 
 
 

 

ÉVÈNEMENTS ET AGENDA 
 

 

érémonie du 11 novembre 2021 
 
 

La cérémonie du 11 novembre 2021 s’est déroulée sous un ciel bleu et ensoleillé. Vous étiez nombreux à 
participer à cet hommage qui doit perdurer à travers le temps, pour ne pas oublier l’histoire de notre 
pays et ses hommes morts au combat. 
 

      
      

 

epas des ainés du village le samedi 27 novembre 2021 
 
 

En 2020, la pandémie du Covid 19 n’a pas permis d’organiser le repas de Noël pour nos ainés qui n’ont 
pas caché leur déception. Cependant, la municipalité leur a offert un colis de Noël distribué à domicile par 
l’équipe de la Commission en charge de ce repas, Vanessa JEANJEAN, Florence LAMONIN et Réjane 
SIMONEAU, toutes trois aidées de Michel LECLERC, Conseiller municipal, que nous remercions. 
 
Ils étaient 32 à assister à ce repas cette année, sur 45 ainés de 70 ans et plus. Ils avaient hâte de se 
retrouver et de partager avec leurs élus de bons moments agréables.  
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RÉSULTATS DES JEUX 
 

 
       

Message à découvrir sur le thème des fêtes de fin d’année 
 

 

 
 

 
 
 
  
 
 

 
 

Il suit noël de près N O U V E L - A N   

 ‘           

C’était un cadeau de noël exceptionnel il y a fort longtemps O R A N G E S     

Il en faut beaucoup pour faire la cuisine au réveillon U S T E N S I L E S  

De chocolats, sont offerts aux convives pour faire plaisir B A L L O T I N S   

Vous devrez peut-être les mettre pour lire vos cartes de vœux L U N E T T E S    

Elle permet de digérer après un bon repas I N F U S I O N    

Il n’est pas issu d’un orage mais il tire le traineau du Père Noël E C L A I R      

Si vous en voyez un dans votre salon, c’est que avez trop bu Z E B R E       

            

Il en faut beaucoup aux enfants jusqu’à noël P A T I E N C E    

A chacun de la mettre bonne A M B I A N C E    

Seuls ceux qui le sont auront des cadeaux S A G E        

            

On les subit parfois avec un aspirine L E N D E M A I N S  

Elle sera bien garnie pendant les fêtes A S S I E T T E    

            

Il accompagne un excellent repas B O N - V I N     

En cette année 2021, soyons-le davantage U N I S        

Ne surtout pas l’allumer à partir de minuit C H E M I N E E    

Espérons que le Père Noël ne l’oublie pas H O T T E       

Ils sont les préférés du Père Noël E N F A N T S     
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PLACE AUX ENTREPRISES ET ARTISANS 
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PENSE-BÊTE 

 
 

➢ Église catholique 
 

 Accueil paroissial : 75 Grande Rue 78550 Houdan (accueil@gphoudan.fr / 01 30 59 31 69) 

 Père Pierre BOTHUAN : curé du Groupement Paroissial de Houdan 

(pierre.bothuan@catholique78.fr / 06 12 51 71 53) 

 Mme Fernanda DA SILVA, relais de clocher pour Osmoy (osmoy@gphoudan.fr) 

 Eglise Saint-Cloud : prière commune (1/2 h) chaque dimanche à 17h00 

 Chapelle Notre-Dame de la Pitié : pèlerinage en septembre 

 L’Echo des Clochers : chaque quinzaine, à lire sur www.gphoudan.fr/echo 

 Pour recevoir les nouvelles de l’Eglise locale : www.gphoudan.fr/rgpd 

 
 
➢ Ramassage des ordures ménagères et recyclables 
   

 Tous les vendredis jusqu’au 31 décembre 2021 

 
 
➢ Déchèterie de Garancières, Boutigny-Prouais, Houdan et Méré  
 

Vous pouvez avoir accès aux déchèteries aux jours et heures suivants, sur présentation impérative 
d’un badge magnétique délivré gratuitement par le SIEED : (http://www.sieed.fr)  
Déchèteries fermées le 1er mai,  25 décembre et  1er janvier. 

 
 
 

➢ Recensement des jeunes (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870) 
 

Les jeunes doivent venir se faire recenser à la Mairie entre le jour de leur 16ème anniversaire et le 
dernier jour du 3ème mois qui suit celui de l’anniversaire, et fournir les pièces suivantes : 

 

 Carte nationale d’identité ou passeport 
 Livret de famille 
 Justificatif de domicile 

 

mailto:accueil@gphoudan.fr
mailto:pierre.bothuan@catholique78.fr
http://www.sieed.fr/
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➢ Participation citoyenne 

 

Ce dispositif consiste en une collaboration entre la gendarmerie de Septeuil et des correspondants 
volontaires de la commune. Si vous constatez des évènements, des personnes ou tous actes suspects, 
n’hésitez pas à en informer : 

 

 M. CARON, chemin Notre Dame de la Pitié (06.19.40.86.01)  

 M. DUPAIN, chemin du Pré Clos (06.79.61.22.85) 

 Mme et M. CAMUS, chemin du Pré Clos (06.64.22.18.00) 
 

N’oubliez pas de vous faire référencer auprès du référent de votre choix en lui communiquant, par 
sms, votre nom et numéro de téléphone. Pensez également à utiliser la messagerie « WhatsApp ». 

 
 

COMITÉ DE RÉDACTION 
 

 

Pour toute proposition de sujet ou demande d’information, vous pouvez contacter le Comité de 

Rédaction en déposant une enveloppe à son attention en Mairie ou en écrivant à 

Infocom.osmoy78@gmail.com   

    
 
 
 
 
 

Horaires d’ouverture de la Mairie au public et coordonnées : 
   

• Le mercredi de 9h00 à 12h00 et le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

  Téléphone   : 01.34.87.23.67       Fax  : 01.34.87.27.49 

  Mail    : mairie.d.osmoy@wanadoo.fr 

  Site internet  : www.osmoy78.eu 

 

Rappel : L’Infosmoy peut vous être adressé par mail. Pour cela, il suffit de le demander à : 

Infocom.osmoy78@gmail.com, en laissant votre nom, adresse et adresse mail. 

Tous les « Infosmoy » sont consultables sur le site internet communal (www.osmoy78.eu). 

 

 
 

Réalisé par Vanessa JEANJEAN, Florence LAMONIN et Réjane SIMONEAU,  
imprimé et assemblé en Mairie (infocom.osmoy78@gmail.com) 

Ne pas jeter sur la voie publique. Merci. 

mailto:Infocom.osmoy78@gmail.com

